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Vous traiterez l’un des trois sujets au choix.

Sujet n°1


Selon de nombreuses recherches, les contextes locaux d’exercice provoquent des différences au sein du groupe enseignant, autant au niveau des pratiques pédagogiques et éducatives qu’au niveau des relations avec les élèves. 

Quelles sont ces différences ? 

Sujet n°2

« Dans l’école française, le modèle de l’« égalité des chances » domine la façon de penser le rôle de l’école dans la société. L’« élitisme républicain » (expression popularisée par Jean-Pierre Chevènement à l’orée des années 80), la métaphore de l’ascenseur social, la notion de méritocratie suggèrent que le système scolaire offre des chances égales à tous, dont chacun pourra tirer parti selon ses mérites. L’égalité des chances, ce sera essentiellement une égalité d’accès à l’école, et d’accès à des ressources d’égale qualité, laissant s’exprimer une concurrence loyale et se déployer des inégalités d’un autre ordre, des inégalités de talent, de motivation… »

DURU-BELLAT, Marie. « L’école pourrait-elle réduire les inégalités ? », Sciences Humaines, n°136, Mars 2003. pp.36-39.

Le modèle de l’« égalité des chances » décrit par Marie Duru-Bellat a été à la base des nombreuses réformes du système éducatif français tout au long du XXème siècle. Après avoir effectué un court rappel de ces réformes et de leur contenu, vous exposerez les progrès qui ont été réalisés : le modèle de l’égalité des chances a-t-il été instauré au sein de l’école ?

Sujet n°3

Il y a eu démocratisation en ce qui concerne la scolarisation et la réussite scolaire des filles. Cette démocratisation a entraîné, entre autres, des transformations du corps professoral. Quelles sont ces transformations ? À quels degrés de l’enseignement ces transformations ont-elles été les plus fortes et pourquoi ? Restent-ils des degrés, des disciplines, où l’égalité entre les professeurs hommes et femmes reste à faire ?
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Vous traiterez l’un des trois sujets au choix.

Sujet n°1

Tableau : Poursuite d’études des bacheliers généraux et technologiques

selon le sexe (en %)

	
	Bacheliers généraux
	Bacheliers technologiques
	Ensemble des bacheliers

	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles

	CPGE

	19,9
	9,4
	1,2
	0,6
	13,8
	6,8

	DEUG
-PCEM

	47,1
	62,9
	15,4
	23,7
	36,6
	51,2

	IUT

	14,6
	6,6
	15,3
	7,9
	14,9
	7,0

	BTS

	8,3
	8,9
	56,0
	42,7
	24,0
	18,9

	Autres formations
	8,1
	10,0
	5,2
	14,1
	7,1
	11,3

	Non-poursuite d’études
	2,0
	2,2
	6,9
	11,0
	3,6
	4,8

	Total
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0


Référence : Note d’information 02-12 (Ministère de l’Éducation Nationale)

« Filles et garçons face à l’orientation »

Analysez ce tableau et, en vous aidant des éléments du cours et de vos lectures, essayez d’apporter des explications aux différences observées.

Sujet n°2

Les parents sont aujourd’hui considérés par les enseignants comme des auxiliaires, des partenaires de l’école. Qu’est-ce que cela implique ? 

Peut-on dire que les parents investissent de la même manière l’espace scolaire, qu’ils développent tous les mêmes pratiques éducatives ? Existe-t-il notamment des pratiques éducatives familiales plus « conformes » aux normes, aux exigences scolaires ?

Sujet n°3

La loi d’orientation mise en place en 1989 par Lionel Jospin stipule que « L’élève est au centre du système éducatif. L’école doit permettre à l’élève d’acquérir un savoir et de construire sa personnalité par sa propre activité » (Bulletin Officiel de l’Éducation Nationale, numéro spécial, 31 août 1989, pp 3-30).
Partant de cette loi, comment l’enseignant doit-il envisager l’élève et la transmission des savoirs ? 

Que pensez-vous de cette loi dont l’objectif prioritaire est de restituer à l’élève sa qualité de sujet actif dans la relation pédagogique et éducative ? Argumentez.

� Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles.


� Diplôme d’Etudes Universitaires Générales.


� Premier Cycle d’Etudes Médicales.


� Instituts Universitaires Technologiques.


� Brevet de Techniciens Supérieurs.





